
NON A UNE SOCIETE DE 
CONTRÔLE ET D’EXCLUSION

Projet de loi de
Prévention de la délinquance
Adopté par le Sénat, examiné

fin novembre par les 
députés

Depuis plus de trois ans
Les professionnels

(santé, social, médio-social,
Justice, éducation)

s’y opposent.

CNIL, ordre des médecins, 
Commission Consultative
des Droits de l’Homme, 

union des centres d’action sociale…
expriment de sérieuses réserves

La délation et la détention au 
détriment de la prévention

- Mise en place de fichiers alimentés par les travailleurs sociaux, les   
enseignants, les centres médico-sociaux…
- Contrats parentaux avec fichage des familles.
- Pouvoirs répressifs donnés aux maires, nouveaux sherifs.
- Répression accrue des mineurs comme système éducatif.
- Exclusion des « gêneurs ».

L’aide sociale est transformée en contrôle 
social de toute la population.



. Comparution pour jugement 
immédiat.

. Création des centres fermés

. Eloignement des mineurs à
partir de 10 ans.

Peines automatiques :

Négation du contexte 

socialUne seule solution :
La prison.

Plus d’éducation…

60 éducateurs pour le nouveau

Centre pénitentiaire de

Marseille ,

190 mesures éducatives 

laissées en attente

Redressement et dressage

remplacent l’éducation

Nouveau fichier de l’Education nationale

- votre enfant a besoin d’un suivi scolaire,
- sa culture d’origine n’est pas de chez nous,
- il est agité…ou plutôt mou,
- Il choisit une langue vivante originale…

Tout cela est fiché, consultable par le Maire quand vous demandez
un  logement social, un certificat d’hébergement ou autre chose.

Voulez-vous que tout ce que vous dites à l’instituteur
soit porté dans un fichier consultable par l’administration?



Vous recevez un ami étranger? 
Le fichier ELOI vous accueille!
Vous demandez un visa : fichier!
Pour tout délit ( une bousculade

avec la police dans un conflit social), 
vos empreintes génétiques sont 

enregistrées.
Vous avez affaire avec la Police? 

(même comme victime), vous 
entrez dans le fichier STIC!

Un acte délinquant effacé du 
casier(après 5 ou 10 ans) ? 

vous restez au fichier! etc.etc.

Généralisation et centralisation 
des fichiers.

Allocations familiales, Conseil
Général, Education

Nationale, Conseil des droits et des
devoirs, etc… chacun a son fichier,

Et le Maire consulte tout!

Que devient notre vie privée ?

Il ne s’agit plus de soutenir,
d’aider,

mais de surveiller,
de poursuivre.

- Accède aux informations confidentielles concernant la vie privée.
- Peut demander la mise sous tutelle des Allocations Familiales.

- Peut demander des peines contre mineurs et parents.
- Peut décréter une hospitalisation d’office (avant tout avis médical).

Désormais, c’est le Maire qui décide,
surveille, punit.  Tous les acteurs sociaux doivent

l’informer, plus de secret ni de confidentialité.



La délation et le fichage généralisé entraînent la 
rupture de la relation de confiance entre le public 

et les travailleurs sociaux, les éducateurs, les 
enseignants. Cela va à l’encontre d’une véritable 

prévention.

L’exclusion, la stigmatisation de la précarité, de la 
maladie, des personnes en difficulté ne sont pas 

une solution.

L’adoption de cette loi est une véritable 
atteinte aux libertés individuelles.

Elle ne résout aucun problème car elle ne 
s’attaque pas aux causes réelles des difficultés 

sociales.

Elle ne s’attaque pas à la pauvreté,
elle déclare la guerre aux pauvres.

Nous ne voulons pas d’une 
société d’exclusion, de 

surveillance, de fichage.
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